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Syndicat du Traitement des Eaux
D'Ambérieu-en-Bugey et de Son Agglomération

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 21 novembre 2024

Nombre de membres afférents au conseil syndical : 29
Nombre de membres en exercice : 29
Nombre de membres présents à la séance : 19
Nombre de membres votants : 21
Date de la convocation : 06/11/2024

Présents :

Abemement-de-Varey : Mrs Laurent ROBERT et Philippe DEYGOUT - délégués titulaires

Ambérieu-en-Bugev : Mrs Thierry DEROUBAIX, Christian DEBOISSIEUX, Joël GUERRY, Jean-Marc RIGAUD
et Philippe Dl PERNA - délégués titulaires

Ambronay ; _M Pascal SIMON - délégué titulaire

Ambutrix :_Mrs Dominique DELOFFRE et M Norbert DAMIANS - délégués titulaires

Château-Gaillard : Mrs Jean-Pierre THIBAUD et Eric VINCONNEAU - délégués titulaires et m Gilles CELLARD
-délégué suppléant

Saint-Denis-en-Bugey : Mrs Yvon BABLON et Salvador PARINI - délégués titulaires

Saint-Rambert-en-Bugev : M Gilbert BOUCHON et Mme Josiane CANARD - délégués titulaires

Torcieu : Mme Estelle BARBARIN, Mrs Patrick COUPRIE et Giacomo VALERIOTI - délégués titulaires

Excusés :

Ambutrix :_Jean-Claude JOBEZ donne pouvoir à M DELOFFRE

Saint-Denis-en-Bugey : M Pascal COLLIGNON donne pouvoir à M Yvon BABLON

Saint-Rambert-en-Bugey : M. Alexandre LARDAUD

Absents :

Abemement-de- Varey : M Stéphan JUENET

Ambérieu-en-Buaey : M Philippe Dl PERNA

Ambronay : Mme Delphine DANIOU-BLANC et M Ben-Amar NASSIA

Château-Gaillard : Mme Laëtitia VI El RA

Dow/'es : Mrs Yves PROVENT, Guy BELLATON et Nicolas BARRIER

Secrétaires de séance : M Yvon BABLON

19, REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR
L'ANNEE 2025

Le Président soumet au Conseil Syndical le rapport suivant :

Les redevances des agences de l'eau sont assises soit sur les pollutions émises, soit sur les
prélèvements d'eau dans le milieu naturel en application des principes "pollueur-payeur" et "préleveur-
payeur".

Elles constituent l'essentiel du budget de l'agence de l'eau.

Accusé de réception en préfecture
001-250101839-20241128-DELIB-19-2024-DE
Date de réception préfecture : 28/11/2024



Le 12ème programme d'actions (2025-2030) de l'AERMC s'appuie sur les recettes liées, entre
autres, à la réforme des redevances introduite par l'article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre
2023 des finances pour 2024.

En effet, cet article porte sur la transformation du dispositif des redevances des agences de
l'eau à compter du 1er janvier 2025.

Les principales modifications prévues sont, d'une part la suppression de trois des redevances
actuelles (Redevance de pollution domestique, Redevance pour modernisation des réseaux de collecte
domestique et Redevance pour modernisation des réseaux de collecte non domestique) et d'autre part,
en substitution, la création de trois nouvelles redevances précisées ci-dessous :

- Redevance sur la consommation d'eau potable (due par chaque abonné au réseau public
d'eau potable sans distinction entre consommation domestique et industrielle),

- Redevance pour performance des réseaux d'eau potable (due par les communes ou leurs
établissements publics compétents en distribution d'eau potable),

- Redevance pour performance des systèmes d'assainissement collectif (due par les communes
ou leurs établissements publics compétents en traitement des eaux usées).

Le calendrier opérationnel de la réforme prévoit l'application des nouvelles redevances dès le
1er janvier 2025 et pour les deux redevances de performance, dont la Commune est assujettie, le
reversement des redevances, à l'agence de l'eau, est prévu en 2026.

Le décret n° 2024-787 du 09 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux
redevances des agences de l'eau, prévoit la possibilité pour les collectivités de percevoir, dès 2025,
auprès des abonnés, les contres valeurs des redevances qu'elle reversera à l'agence de l'eau en
2026.

Aussi, dans le cadre, d'une part du contrat de délégation du service public d'eau potable de
St-Rambert-en-Bugey qui facture la part assainissement, et d'autre part du contrat de prestation de
service de facturation du service public d'assainissement des eaux usées de Châtillon-La-Palud et
St-Maurice-De-Remens, la Collectivité doit définir les contre-valeurs des redevances pour la
performance des réseaux répercutée sur chaque usager du service public de distribution d'eau potable
et d'assainissement sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu.

Les taux de redevances de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse ont été adoptés par le
Conseil d'Administration le 04 octobre 2024, après avis conforme des Comités de Bassin.

Les valeurs de base des deux redevances de performance sont corrigées par un coefficient de
modulation technique propre à chaque collectivité.

En effet, pour la détermination de la redevance de performance des systèmes d'assainissement
collectif il est appliqué un coefficient de modulation appréciant les performances du ou des systèmes
d'assainissement collectif de la collectivité et dépendant de la validation de l'autosurveillance du
système d'assainissement, de la conformité réglementaire du système d'assainissement et de son
efficacité.

De même, pour la détermination de la redevance de performance des réseaux d'eau potable il
est appliqué un coefficient de modulation traduisant la qualité et l'efficacité de la distribution d'eau
potable (connaissance et rendement du réseau).

Sur l'exercice 2025 les textes prévoient que les coefficients de modulation soient forfaitaires. Ils
ont été arrêtés à 0,2 (soit une réduction de 80 %,) pour la performance des réseaux d'eau potable, et à
0,3 (soit une réduction de 70 %), pour la performance des systèmes d'assainissement.
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Il convient de noter que pour 2026 ces coefficients de modulation seront calculés par l'AERMC sur la
base des données techniques des performances de l'exercice 2024.

Les valeurs des redevances de performances, arrondies au centime d'euro près, et arrêtées par
l'AERMC pour 2025 sont les suivantes :

2025

Redevance de performance des réseaux d'eau

Redevance de performance des systèmes d'assainissement
collectif

Valeur
de base
€/m3

0,05

0,03

Coefficient
de

modulation

0,20

0,30

Valeur
€/m3

0,01

0,01

Il appartient, également, à la Collectivité de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la
redevance d'assainissement au titre de la redevance pour la performance des systèmes
d'assainissement collectif prévue à l'article L. 213-10-6 du Code de l'Environnement, dont le
délégataire et prestataires sont chargés d'assurer le recouvrement auprès des usagers et de lui
reverser dans le cadre du contrat existant.

A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Comité Syndical,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L.
2224-12-4,

Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-
12-1 à D. 213-48-12-13,

Vu l'arrêté du 05 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et
pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

Vu la délibération n° 2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l'Agence de l'Eau
Rhône Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et
saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 6.2

Vu le contrat de délégation du service public d'eau potable passé entre la commune de
St-Rambert-en-Bugey et la Société SUEZ,

Vu les contrats de prestation de service de facturation du service public d'assainissement des
eaux usées passé entre la commune de Châtillon-La-Palud ainsi que celle de St-Maurice-De-Remens
et la Société SUEZ,

Vu la convention de mandat conclu sur le fondement de l'article L1611-7-1 du CGCT pour
l'encaissement et le reversement de la part collectivité,

De fixer pour l'année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la
performance des systèmes d'assainissement collectif devant être répercutée sur chaque
usager du service public de distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix
du mètre cube d'eau vendu, à 0,01 € HT/m3,

D'autoriser le Président à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires

à la mise en œuvre de la présente délibération
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Le Comité Syndical,

Après présentation de ce rapport,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

Fixe pour l'année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour ta performance
des systèmes d'assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager du
service public de distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre
cube d'eau vendu, à 0,01 € HT/m3.

Autorise le Président à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires à
la mise en œuvre de la présente délibération.

Fait et délibéré le 21/11/2024
Thierry DEROUBAIX, Président,

La présente délibération sera notifiée à Mme. la Préfète de i'Ain.
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de LYON ou d'un recours gracieux auprès du syndicat,
étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision
implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal

administratif dans un délai de deux mois.
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